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Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Alexandre FALCO,  

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Lot-et-Garonne 

 
LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIERE DES UNIVERSITES 
 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-2, R222-16 et suivants, R222-17, R222-19, R222-
19-3, R222-24, R222-24-2, R222-25 et D521-12 ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu la loi n° 92-125 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires ; 

Vu le décret 2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants 
des élèves en situation de handicap ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret 2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de troisième dite « prépa-métiers » ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement civique 
et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs des services de 
l’éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des services de 
l’éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE en matière de gestion des professeurs des écoles ; 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des services de 
l’éducation nationale pour recruter des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux directeurs des 
services de l'éducation nationale en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des 
services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l'éducation nationale ; 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation nationale aux 
recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des 
services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ; 

Vu le décret du 24 juillet 2019 nommant Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique 
Nouvelle Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités ; 

Vu le décret du 20 avril 2024 nommant Monsieur Alexandre FALCO, directeur académique des services 
départementaux de l’Education nationale du Lot-et-Garonne à compter du 29 avril 2024 ;  
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- ARRETE - 

Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur Alexandre FALCO, directeur académique des services 
départementaux de l’éducation nationale du Lot-et-Garonne, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions 
et compétences, les décisions prises dans les domaines suivants : 

1. Les actes se rapportant au recrutement et à la gestion de certains personnels stagiaires et titulaires 
des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale prévus à l’article 10 de 
l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation nationale ; 

2. Les actes relatifs au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale 
prévus par l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et 
aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation nationale ; 

3. Les actes se rapportant au recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école 
primaire en application de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux 
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation nationale ; 

4. Les actes de gestion des professeurs des écoles prévues par l’arrêté du 28 août 1990 portant 
délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 
départementaux de l'éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE ;  

5. Les décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 portant 
délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 
départementaux de l'éducation nationale ; 

6. Les décisions relatives à l’organisation et aux adaptations de l’organisation de la semaine scolaire en 
application de l’article D521-12 du code de l’éducation ; 

7. Les contrats à durée indéterminée conclus en application de l’article 6 du décret 2014-724 du 27 juin 
2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des élèves en situation de 
handicap ; 

8. Les décisions relatives à la composition et au fonctionnement de la commission chargée d’examiner 
les candidatures des élèves à une admission en classe de troisième « prépa – métiers » en 
application de l’article 1er du décret 2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de troisième dite 
« prépa-métiers » ;  

9. Les mises en demeure adressées aux établissements d’enseignement privés qui ne sont pas liés à 
l’Etat par contrat, en application des dispositions du IV. de l’article L442-2 du code de l’éducation ; 

Article 2 : Dans le cadre de la mutualisation des moyens, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Alexandre FALCO, directeur académique des services départementaux de l’Education nationale du Lot-et-
Garonne, à l’effet de signer les actes se rapportant à la gestion des frais de déplacement et des frais de 
changement de résidence des personnels du 1er degré pour les cinq départements de l’académie de 
Bordeaux. 

Article 3 : L’arrêté du 14 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Alexandre FALCO, est abrogé. 

Article 4 : Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
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